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 COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

MITHRA REÇOIT EUR 1,9 MILLIONS DE FINANCEMENT NON-DILUTIF 

 Financement non-dilutif octroyé par la Région wallonne 

 Financement destiné à soutenir les projets de recherche concernant l’Estetrol (E4) et les 

solutions thérapeutiques complexes 

Liège, Belgique, 13 février 2017, 07.30am CET – Mithra Pharmaceuticals (Euronext Brussels: MITRA), 
société spécialisée dans la santé féminine, annonce aujourd’hui qu’elle s’est vue octroyer 
EUR 1,9 millions d’euros en financement non-dilutif1 par la Région wallonne. Cette subvention fait 
suite à une décision du Vice-Président et Ministre de l’Economie, de l’Industrie, de l’Innovation et du 
Numérique, M. Jean-Claude Marcourt. 

Le financement permet à la Société de faire avancer deux projets de recherches en cours et couvre 
jusqu’à 50% de la valeur totale des deux projets. 

Le premier programme de recherche examine la production alternative d’Estetrol (E4) par un 
processus de biosynthèse. E4 est le premier oestrogène natif à action sélective produit en grande 
quantité par le foie du fœtus humain pendant la grossesse. Son utilisation est actuellement évaluée 
dsans les études de Phase III pour Estelle® (contraception) et de Phase II pour Donesta® 
(ménopause) menées par Mithra.  

Le second programme couvrira le développement d’éthylène-acétate de vinyle (EVA) de qualité 
pharmaceutique pour les solutions thérapeutiques complexes. Pour rappel, le Mithra CDMO 
(Contract Development & Manufacturing Organization) se spécialise dans le développement et la 
production de solutions thérapeutiques complexes, comme Myring, une version bioéquivalente de 
l’anneau vaginal Nuvaring®. 

Francois Fornieri, CEO de Mithra Pharmaceuticals, a dit : « Je tiens à exprimer toute ma gratitude à 
la Région wallonne et à M. Marcourt en particulier pour leur soutien sans faille envers Mithra et le 
secteur des sciences vivantes en Wallonie en général. Ces subventions nous permettent de 
révolutionner davantage le marché de la santé féminine en offrant aux femmes des options 
présentant un profil de risque d’effets secondaires réduit. »         

                                                           

1 Le financement non-dilutif est octroyé sous forme d’avances récupérables afin de soutenir des programmes de recherche 

et développement spécifiques. Le financement est remboursable tout au long de la vie économique des projets, comme 
décrit dans les conditions générales. Trente pour cent sont remboursables sur la base d’un planning de remboursement 
fixé, le solde étant remboursé sous la forme de redevances sur la même période. 
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Photos 

Pour télécharger des photos de François Fornieri, veuillez cliquer sur le lien suivant : 

 http://www.mithra.com/logo-et-charte-graphique/ 
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A propos de Mithra  

Fondée en 1999 par Mr François Fornieri et Prof. Dr. Jean-Michel Foidart, Mithra Pharmaceuticals 
SA, spin-off de l’Université de Liège, est une société pharmaceutique cotée sur Euronext (MITRA) 
dédiée à la santé féminine. La mission de Mithra consiste à améliorer chaque étape de la vie des 
femmes grâce à des solutions pharmaceutiques innovantes et accessibles à toutes. Dans cette 
optique, l’entreprise aspire à devenir un leader mondial de la santé féminine en développant, 
fabriquant et commercialisant des médicaments brevetés, innovants et différenciés ainsi que des 
solutions thérapeutiques complexes dans quatre sphères thérapeutiques de la santé féminine : la 
fertilité et la contraception, la ménopause et l’ostéoporose, les infections gynécologiques et les 
cancers féminins. Mithra compte environ 141 collaborateurs et est basée à Liège, en Belgique.  
Plus d’informations sur : www.mithra.com 

Information importante 

Ce communiqué contient des déclarations qui sont ou sont susceptibles d’être des « déclarations 

prospectives ». Ces déclarations prospectives peuvent être identifiées par le recours à une 

terminologie prospective, comprenant des mots tels que « croit », « estime », « prévoit », « s’attend à 

», « a l’intention de », « pourrait », « peut », « projette », « poursuit », « en cours », « potentiel », « 

vise », « cherche à » ou « devrait » et comprennent également des déclarations de la Société 

concernant les résultats escomptés de sa stratégie. De leur nature, les déclarations prospectives 

comportent des risques et des incertitudes et les lecteurs sont avertis du fait qu’elles ne constituent 

pas des garanties de résultats futurs. Les résultats effectifs de la Société peuvent différer 

sensiblement de ceux prédits par les déclarations prospectives. La Société ne s’engage pas à réviser 

ou mettre à jour publiquement les déclarations prospectives, sauf dans la mesure où la loi l’exige. 

Pour vous inscrire à notre newsletter, consultez investors.mithra.com  
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